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Que prévoit le décret du 20 novembre 2020 ?

Précisions sur la notion de conditions de travail

Les articles 68 et 69 du décret n° 2020-1427 du 20 no-
vembre 2020 mentionne que la formation spécialisée 
du comité est consultée :

- �Sur les projets de texte, relatifs à la protection de la 
santé physique et mentale, à l’hygiène, à la sécurité 
des agents dans leur travail, à l’organisation du travail, 
au télétravail, aux enjeux liés à la déconnexion et aux 
dispositifs de régulation de l’utilisation des outils nu-
mériques, à l’amélioration des conditions de travail et 
aux prescriptions légales y afférentes.

- �Sur les projets d’aménagement importants modifiant 
les conditions de santé et de sécurité ou les condi-
tions de travail et, notamment, avant toute transfor-
mation importante des postes de travail découlant 
de la modification de l’outillage, d’un changement 
de produit ou de l’organisation du travail, avant toute 
modification de l’organisation et du temps de travail, 
des cadences et des normes de productivité liées ou 
non à la rémunération du travail.

- �Sur les projets importants d’introduction de nou-
velles technologies et lors de l’introduction de ces 
nouvelles technologies, lorsqu’elles sont susceptibles 
d’avoir des conséquences sur la santé et la sécurité 
des agents.

Cette notion de conditions de travail peut être définie, 
comme portant notamment sur les domaines suivants :

- �L’organisation du travail (charge de travail, rythme, 
pénibilité des tâches, élargissement et enrichisse-
ment des tâches) ;

- �L’environnement physique du travail (température, 
éclairage, aération, bruit, poussière, vibration) ;

- �L’aménagement des postes de travail et leur adapta-
tion à l’homme;

- �La construction, l’aménagement et l’entretien des 
lieux de travail et leurs annexes ;

- �La durée et les horaires de travail ;
- �L’aménagement du temps de travail (travail de nuit, 

travail posté) ;
- �Les nouvelles technologies et à leurs incidences sur les 

conditions de travail ;

Pour ce qui concerne les trois derniers points, la forma-
tion s’attachera à leur étude en vue de mesurer leurs 
conséquences sur l’organisation du travail et leurs ef-
fets sur la santé des travailleurs.

L’examen des 
projets impactant
la SST

?

Les modalités de consultation 

Le président du comité social d’administration peut, 
à son initiative ou à celle de la moitié des membres 
représentants du personnel, inscrire directement à 
l’ordre du jour du comité un projet de texte ou une 
question faisant l’objet d’une consultation obligatoire 
de la formation spécialisée instituée en son sein et qui 
n’a pas encore été examinée par cette dernière. L’avis 
du comité se substitue alors à celui de la formation 
spécialisée.

S’agissant de la formation spécialisée, son président, à 
son initiative ou à la demande de la moitié des repré-
sentants du personnel et après avis du secrétaire de 
la formation spécialisée, décide de soumettre au vote 
tout ou partie de ces questions.

La consultation de la formation spécialisée doit pré-
céder toute prise de décision issue des projets décrits 
en supra.

Lorsque ces sujets intéressent l’ensemble des services 
centraux, des services à compétence nationale et des 
services déconcentrés du département ministériel, les 
questions et les projets de texte s’y rapportant sont 
soumis à la formation spécialisée du comité social 
d’administration ministériel.

Quelques bons réflexes

Quelques bons réflexes

Cette fiche ne concerne pas les autres projets de 
textes ou de document d’orientation (formation, stra-
tégie de pilotage de ressources, fonctionnement et or-
ganisation des services).

Il est possible que le président de la formation spé-
cialisée puisse, à son initiative ou suite à une délibé-
ration des membres de la formation faire appel à un 
expert certifié en cas de projet important modifiant 
les conditions de santé et de sécurité ou les conditions 
de travail lorsqu’il ne s’intègre pas dans un projet de 
réorganisation de service. (Voir fiche sur les expertises)

À savoir


